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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Reunion : cantons
Question écrite n° 1368

Texte de la question

M Auguste Legros attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur les rumeurs largement reprises par la
presse, qui, a la Reunion, font etat d'un projet de decoupage des cantons, devant etre realise avant les elections
des 25 septembre et 2 octobre prochains. Ce decoupage devrait s'operer selon une proposition presentee par
un parti politique proche de l'actuel gouvernement, dont le secretaire general aurait obtenu l'accord du Premier
ministre lors d'une recente rencontre. Cette proposition est actuellement transmise par le parti en question a une
dizaine de mairies concernees, sous couvert de projet urgent necessitant un « avis avant transmission au
conseil general pour avis officiel ». Il lui demande par consequent de lui indiquer si le Gouvernement envisage
effectivement un decoupage des cantons de la Reunion et donc une revision du decret du 21 avril 1988 modifie,
immediatement ou a terme, si le projet indique a obtenu son aval et si la consultation officieuse en cours est
destinee a remplacer celle, officielle, prevue par l'article 50 de la loi du 10 aout 1871.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre rappelle a l'honorable parlementaire que les limites cantonales actuelles du departement
de la Reunion ont ete fixees par un decret no 88-400 du 21 avril 1988 modifie. C'est dans le cadre du
decoupage cantonal ainsi defini qu'ont eu lieu des elections cantonales des 25 septembre et 2 octobre 1988. S'il
apparaissait que des besoins d'ordre demographique, geographique ou administratif rendent necessaire une
nouvelle modification des limites cantonales dans ce departement, le Gouvernement ne manquerait pas de
respecter rigoureusement les procedures de consultation prevues par les textes, notamment celle du conseil
general, en vertu de l'ordonnance no 45-2604 du 2 novembre 1945.
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